
  L’année 2010 est l’objet de nouvelles 
recommandations. Il s�agit pour : 

n �Le mØningocoque C
Il est recommandØ d�ef fectuer une 
vaccination systØmatique à une dose de 
vaccin mØningococcique conjuguØ pour tous 
les nourrissons âgØs de 12 à 24 mois et en 
rattrapage, avec le mŒme schØma pour tous 
les enfants, adolescents et jeunes adultes 
jusqu�à l�âge de 24 ans rØvolus.

n �Les infections invasives  
à pneumocoques

La vaccination par le nouveau vaccin 
pneumococcocique conjuguØ 13-valent 
(Prevenar 13) est recommandØe à 
l�ensemble des enfants de moins de 2 ans, en 
remplacement du vaccin pneumococcique 
conjuguØ 7-valent (Prevenar 7) et selon 
le mŒme schØma vaccinal comportant 
deux injections à deux mois d�intervalle (la 
premiŁre injection dŁs l�âge de 2 mois) et 
un rappel à l�âge de 12 mois. Ce rappel peut 
notamment Œtre rØalisØ le mŒme jour qu�une 
dose du vaccin trivalent rougeole � rubØole 
- oreillons ou du vaccin mØningococcique 
C conjuguØ, en deux sites d�injection 
diffØrents. 

Durant la pØriode de transition du vaccin 
pneumococcique conjuguØ 7-valent vers le 
13-valent, pour les enfants âgØs de moins de 
2 ans :

�	� ayant dØbutØ leur vaccination avec un vaccin 
conjuguØ 7-valent, le remplacement des 
doses restant à administrer par le vaccin 
conjuguØ 13-valent est recommandØ,

�	� ayant reçu un schØma de vaccination 
complet (primo vaccination et rappel) avec 
le vaccin conjuguØ 7-valent, une dose de 
rattrapage avec le vaccin conjuguØ 13-valent 
est recommandØe au moins deux mois 
aprŁs l�injection de rappel et avant l�âge de 
24 mois. 

n �La grippe saisonniŁre pour 2010- 2011
En complØment des recommandations de la 
saison 2009-2010, il est recommandØ, pour la 
saison 2010-2011, que soient vaccinØes contre 
la grippe saisonniŁre : 

�	� les personnes infectØes par le VIH, 
quels que soient leur âge et leur statut 
immunovirologique ;

�	� les personnes sØjournant dans un 
Øtablissement ou service de soins de suite 
ainsi que dans un Øtablissement mØdico-
social d�hØbergement, quel que soit leur 
âge.

n �L�hØpatite B 
Il est recommandØ que la vaccination contre 
l�hØpatite B continue de s�appliquer en prioritØ 
à tous les nourrissons.

Il est Øgalement recommandØ que le rattrapage 
de la vaccination contre l�hØpatite B soit 
poursuivi chez les enfants et les adolescents 
jusqu�à l�âge de 15 ans rØvolus. Tout enfant 
ou adolescent âgØ de moins de 16 ans, 
non antØrieurement vaccinØ, devrait se voir 
proposer la vaccination contre l�hØpatite B à 
l�occasion d�une consultation mØdicale ou de 
prØvention. 

Dans ce contexte, pour les adolescents de 
11 à 15 ans rØvolus, un schØma simpli�Ø à 
deux injections sØparØes de 6 mois peut Œtre 
utilisØ.

n �La rougeole, les oreillons, la rubØole
Populations concernØes : tous les enfants, 
à l�âge de 24 mois, devraient avoir reçu 
deux doses du vaccin contre la rougeole, les 
oreillons et la rubØole. 

La premiŁre dose est recommandØe à l�âge 
de 12 mois et la seconde entre 13 et 24 mois 
(respecter un dØlai d�au moins un mois entre les 
deux vaccinations). Cette seconde vaccination 
constitue un rattrapage pour les enfants n�ayant 
pas de sØroconversion, pour un ou plusieurs 
des antigŁnes, lors de la premiŁre vaccination. 

La seconde dose peut Œtre administrØe plus 
tard si elle n�a pu Œtre effectuØe au cours de la 
deuxiŁme annØe. Les sujets nØs depuis 1992 
et âgØs de plus de 24 mois devraient avoir 
reçu deux doses de vaccin trivalent. 

Recommandations particuliŁres 

Il est recommandØ d�avancer la 1Łre dose 
de vaccin dŁs l�âge de 9 mois avec un vaccin 
trivalent pour les enfants gardØs en collectivitØ ; 
dans ce cas, l�administration de la 2Łme dose 
du vaccin trivalent est recommandØe entre 12 
et 15 mois et suf�t. 

Recommandations  
autour d�un cas de rougeole

Ces mesures concernent les contacts autour 
d�un cas clinique ou con�rmØ biologiquement 
pour les contacts proches.

�	� Enfants âgØs de 6 à 8 mois : dose de vaccin 
monovalent dans les 72 heures suivant le 
contage prØsumØ puis 2 doses selon les 
recommandations du calendrier vaccinal. 

�	� Enfants âgØs de 9 à 11 mois non encore 
vaccinØs, une dose de vaccin trivalent dans 
les 72h suivant le contage prØsumØ, la 
seconde dose sera administrØe entre 12 et 
15 mois ;

�	� Personnes âgØes de plus de 1 an et nØes 
aprŁs 1992 : mise à jour du calendrier 
vaccinal pour atteindre deux doses de vaccin 
trivalent ;

�	� Personnes nØes entre 1980 et 1991 : une 
dose de vaccin trivalent, mŒme si la personne 
avait dØjà reçu une dose auparavant ;

�	� Personnes nØes entre 1965 et 1979, 
travaillant en crŁche, halte garderie et 
assistantes maternelles : une dose de vaccin 
trivalent ;

�	� Professionnels de santØ (sans antØcØdent 
de rougeole ou n�ayant pas reçu 2 doses de 
vaccin trivalent, quelle que soit leur date de 
naissance) : une dose de vaccin trivalent.

�n La rubØole
Les femmes nØes avant 1980 non vaccinØes 
contre la rubØole, pour qui la vaccination 

contre la rubØole est recommandØe, doivent 
recevoir une dose de vaccin trivalent 
(rougeole, rubØole, oreillons) au lieu d�un 
vaccin rubØoleux seul. Cette vaccination peut 
Œtre pratiquØe lors d�une consultation de 
contraception par exemple. Les sØrologies 
prØ vaccinales et post vaccinales ne sont 
pas utiles. Si les rØsultats d�une sØrologie 
con�rmant l�immunitØ de la femme vis-à-vis 
de la rubØole sont disponibles, il n�est pas utile 
de la vacciner. Il n�y a pas lieu de revacciner 
des femmes ayant reçu deux vaccinations.

n Vaccination contre la tuberculose 
Depuis la publication en 2007 du dØcret de 
suspension de l�obligation de vaccination par 
le BCG des enfants et des adolescents, la 
vaccination par le BCG ne peut plus Œtre exigØe 
à l�entrØe en collectivitØ mais fait l�objet d�une 
recommandation forte pour les enfants à risque 
ØlevØ de tuberculose, notamment enfant vivant 
dans des conditions de logement dØfavorables 
ou socioØconomiques dØfavorables ou 
prØcaires, ou en contact rØgulier avec des 
adultes originaires d�un pays de forte endØmie. 

n Vaccination contre la varicelle  
La vaccination contre la varicelle est 
recommandØe pour : 

-	 les adolescents de 12 à 18 ans n�ayant pas 
d�antØcØdent clinique de varicelle ou dont 
l�histoire est douteuse,

-	 les femmes en âge de procrØer, notamment 
celles ayant un projet de grossesse, et sans 
antØcØdent clinique de varicelle, une sØrologie 
prØalable doit Œtre pratiquØ,

-	 les femmes n�ayant pas d�antØcØdent clinique 
de varicelle (ou dont l�histoire est douteuse) 
dans les suites d�une premiŁre grossesse.

n Toute vaccination chez une femme en âge 
de procrØer doit Œtre prØcØdØe d�un test 
nØgatif de grossesse et, selon les donnØes 
de l�AMM, une contraception ef�cace de trois 
mois est recommandØe aprŁs chaque dose de 
vaccin vivant.

Le rØseau Antibiolor a mis en place 
un numØro d�astreinte tØlØphonique 
destinØ aux professionnels libØraux de 
santØ de Lorraine. Il est tenu par des 
membres du rØseau, rØpartis dans les  
4 dØpartements lorrains et rØfØrents 
en antibiothØrapie pour rØpondre 
à toutes les questions concernant 
l�antibiothØrapie.

Il fonctionne 5 jours par semaine 
de 8h30 à 19h30 hors jours fØriØs.

Un seul numØro d�appel 

03 83 76 44 89 

Ce numØro permet d�avoir accŁs 
par l�intermØdiaire d�un secrØtariat 
tØlØphonique à un mØdecin d�astreinte, 
bØnØvole pour cette fonction.

En partenariat avec les centres de vaccination de Lorraine

Semaine europØenne de la vaccination 
du 24 au 30 avril 2010 Editorial

La 4ème Semaine Européenne de la 
Vaccination aura lieu du 23 au 30 avril 
2010. 

Avec le soutien de l’Agence Régionale 
de Santé (ARS), Antibiolor s’associe 
aux Centres de Vaccination de Lorraine 
pour cette campagne 2010.

Elle a pour but de mieux faire connaître 
l’intérêt de la vaccination, d’améliorer les 
taux de couverture vaccinale et d’apporter 
des réponses aux questions que chacun 
se pose : est-on vacciné une fois pour 
toute ? La vaccination est-elle gratuite ? 
Comporte-t-elle des risques ?... 

Comme nous avons pu nous en 
rendre compte avec la campagne 
vaccinale contre la grippe A (H1N1), 
les controverses restent nombreuses.

Il est donc important de rappeler entre 
autres que les vaccins permettent de 
lutter contre de nombreuses maladies 
infectieuses. Se faire vacciner sert bien 
sûr à se protéger individuellement des 
maladies, mais c’est aussi un geste 
citoyen qui sert l’intérêt collectif : 
se faire vacciner est un geste 
responsable et solidaire, c�est se 

protØger soi-mŒme et protØger aussi 
son entourage.
La vaccination contre la rougeole est la 
priorité de cette semaine de vaccination. En 
effet une  recrudescence de cette maladie 
a été observée avec des risques de 
complications graves et parfois mortelles.

Les vaccins, comme les autres produits 
de santé, doivent être prescrits dans le 
respect de leur AMM et de leur intérêt 
individuel et collectif.

Dans ce numéro, vous trouverez un 
résumé de l’actualité vaccinale et le 
nouveau calendrier vaccinal 2010. 
Pour plus de détails, notamment sur 
les risques particuliers, veuillez vous 
référer au Bulletin épidémiologique 
hebdomadaire (BEH) d’avril 2010.  

www.invs.sante.fr/beh
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Depuis 2005, la rougeole est devenue en France une 
maladie à dØclaration obligatoire. On a observØ une 
nette augmentation du nombre de cas de rougeole 
depuis 2008. En 2009, environ 1 500 dØclarations 
de cas de rougeoles sont  parvenus à l�InVS.  Les 
rØgions les plus concernØes sont le quart Nord-
Ouest et le quart Sud-Est. Un dØcŁs liØ à une 
encØphalite aiguº est survenu dØbut 2009.

Parmi les cas pour lesquels le statut vaccinal est 
renseignØ, 88% ne sont pas vaccinØs contre la 
rougeole, 9% ont reçu une dose, 2% ont reçu 
2 doses. 
L�âge mØdian des cas est de 11 ans (extrŒmes 3 
mois � 6 ans). Un tiers des cas est âgØ de 15 ans 
ou plus. 
Les donnØes de DO de la rougeole traduisent 
une circulation active du virus de la rougeole en 

France, qui s�est intensi�Øe malgrØ les mesures de 
sensibilisation à l�Øviction des cas et à la vaccination 
mises en �uvre par les Ddass devant des cas 
groupØs en communautØ ou en collectivitØ.

Les donnØes ØpidØmiologiques rØcentes montrent 
qu�en France il existe des communautØs d�enfants 
et d�adolescents insuf�samment vaccinØs qui sont 
propices à la survenue de foyers ØpidØmiques avec 
un risque potentiel de transmission à des personnes à 
risque de rougeole grave. Il est donc nØcessaire que 
toute la population jusqu�à 21 ans ait reçu 2 doses de 
vaccin et au moins une dose entre 20 et 30 ans.

pour plus d’informations vous pouvez vous référer 
à l’intervention du Pr C. Rabaud en vous connectant 
sur le site Univadis après inscription gratuite.

http://cme.univadis.fr/portlets/ 
CourseDetails.aspx?CourseID=15098
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Evolution du nombre de cas de rougeole par mois entre le 01/01/2007 et le 31/01/201*

Source : invs.sante.fr/surveillance/rougeole*Données provisoires

Distribution des cas par groupe d'âge - Données provisoires du 01/01/08 au 31/03/09

Statut vaccinal des cas selon l'âge - Données provisoires 2008
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